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RESSENTIR LES EMOTIONS

"Les émotions sont une partie intégrante et inséparable de la vie organisationnelle de tous les jours. Depuis les moments d’anéantissement ou de joie, de peine ou de peur, jusqu’à la sensation permanente d’insatisfaction ou d’emprisonnement, l’expérience au travail est saturée de sentiments",  Ashforth et Humphrey.

Pour gérer ses émotions, il faut d'abord se redonner le droit de ressentir la joie, la tristesse, la peur, la colère sans honte ni culpabilité.

Les émotions interdites ou le racket des émotions

Dans chaque famille, il existe des émotions "autorisées" et des émotions "interdites" et chacun.e d'entre nous, enfant, a reçu une "éducation" des émotions. Il est à noter également qu'un code social de répartition des émotions entre les deux sexes est encore en vigueur aujourd'hui. On interdit encore trop souvent la colère aux petites filles et la tristesse et la peur aux petits garçons.

Exemple 1

Prenons le cas d'une famille où la tristesse est une émotion " interdite " (souvent parce qu'elle entrerait en résonance avec toute la tristesse stockée et refoulée des parents). Lorsque l'enfant pleure tristement, il va provoquer des attitudes "anti-tristesse" chez ses parents :
La honte : "Tu es ridicule de pleurer comme ça !" 

Le déni : "Il n'y a aucune raison d'être triste pour si peu !" 

La culpabilisation : "Arrête, ça me rend malade de te voir te mettre dans cet état !" 
La peur : "Si tu continues, tu vas pleurer pour quelque chose !" 

Le pansement : "Ne pleure plus mon, ma chéri.e, Maman va t'acheter une glace, d'accord ?" 
Exemple 2

Il y a quelques années, mon petit garçon debout sur un balcon au 5ème étage me demanda : 
- "Dis Maman, tu serais en colère si je tombais en bas et que je serais mort ?" 
- "Non, mon chéri. Je ne serais pas en colère, je serais triste. " répondis-je interloquée.  
- "Et bien moi, je préfère être en colère, ça m'empêche d'être triste ! " conclut-il fièrement.  
Je réalisais à cette occasion qu'il était déjà programmé à refouler la tristesse et me dépêchais de lui redonner verbalement le droit d'être triste, droit qu'il utilisa dès le lendemain matin. Au milieu du petit-déjeuner, il éclata en sanglots. Il avait, quelques jours plus tôt effacé sa vidéo préférée en faisant une fausse manoeuvre et en était inconsolable. Sa mauvaise humeur et ses colères des jours précédents s'expliquaient enfin ! Mais je fus surtout troublée de constater que j'avais fort bien supporté cette mauvaise humeur et que ses gros sanglots me vrillaient le coeur et me donnaient une envie brûlante de me ruer dans un magasin acheter au plus vite un nouvel exemplaire de ladite vidéo, selon la technique du "pansement". L'interdit de la tristesse m'appartenait et j'étais en train de le transmettre malgré mes beaux discours de surface !" 
Christel Petitcollin

Exemple 3

Marc, petit garçon avait peur du noir, peur d’être dans une chambre isolée de la maison.

Dès que cette peur était exprimée, il entendait un discours "rationel" du type : "à ton âge tu sais que les mouvements que tu crois percevoir sont le fruit de ton imagination…"Tu n’es pas une poule mouillée quand même …"
Marc était condamné à taire sa peur pour ne pas perdre la reconnaissance parentale, pour ne pas se sentir dévalorisé.

Devenu adulte Marc souffre dans sa vie professionnelle comme dans vie personnelle. Incapable d’exprimer la moindre inquiétude face à un nouveau projet, lorsqu’il est en situation de choix. En revanche il se sent dépressif, craint en permanence de ne pas être à la hauteur. En faisant un travail sur lui, Marc prend conscience de cette peur qui l’empêche de s’exprimer, de se réaliser.

La métaphore de la carte de fidélité

Il existe ainsi toute une panoplie d'attitudes "anti-joie", "anti-peur", "anti-colère" ou "anti-tristesse".

Peu à peu, l'enfant va ressentir de la honte et de la culpabilité (nouvelles émotions) à ressentir l'émotion interdite et apprendra à la refouler (donc à la stocker) et n'utiliser que les émotions autorisées pour communiquer voire pour manipuler son entourage. 

Mais que devient l'émotion interdite, refoulée et stockée ? 

Et bien, elle est régulée par un système mental très proche des cartes de fidélité. Si, par exemple, 
la colère m'est interdite, je vais collectionner des "points colère", à chaque agacement refoulé et remplir progressivement ma carte. 

J'aurai droit à une colère "cadeau" lorsque la carte sera pleine. Dommage pour celui qui me donnera le dernier point, il devra affronter une colère totalement disproportionnée avec l'incident qui l'aura provoqué ! La culpabilité et la honte d'avoir "éclaté" me feront préparer la nouvelle carte.

Carte de fidélité valable pour toutes les émotions.
Faut-il exprimer toutes nos émotions ?

Il y a bien des façons de tenir compte de nos émotions. L'expression en est une importante, mais elle n'est pas la seule et elle n'est pas toujours la meilleure. Cela dépend en partie des circonstances où nous sommes et cela dépend aussi de ce que nous cherchons à obtenir. 

Devant le policier qui me donne une contravention, il n'est pas nécessairement opportun d'exprimer mon impatience, ma frustration ou ma colère. Mais que je CHOISISSE de l'exprimer ou non, cela n'empêche pas que je prenne soin de RESSENTIR mon émotion et de me demander comment je veux EN TENIR COMPTE. Je peux décider qu'il me suffit de savoir que je suis frustré.e. Je peux aussi, en étant attentif.ve à ce que je ressens, constater que je suis surtout en colère contre moi-même parce que je suis parti.e en retard. J'ai aussi la possibilité "d'engueuler" le policier en imagination (oui, ça soulage aussi un peu). Je peux même décider que c'est une bonne chose pour moi, pour ma satisfaction, d'expliquer mon point de vue au policier ou de lui exprimer ce que son intervention m'amène à ressentir. C'est MON CHOIX ! 

Malheureusement, il n'y a pas de recette magique qu'on puisse suivre aveuglément: il est nécessaire d'utiliser notre jugement lorsque vient le temps de décider ce que nous voulons faire pour tenir compte de notre réaction émotive. C'est toute notre connaissance de nous et des autres qui éclaire alors notre décision. Notre émotion est une dimension importante de cette connaissance parce qu'elle est directement reliée à nos besoins les plus importants du moment. N'oublions pas que ce qui est vraiment coûteux, ce n'est pas de limiter notre expression, mais c'est de tenter d'ignorer ce que nous ressentons. C'est là que nous nous perdons. 

Mais ne nous illusionnons pas. Souvent, lorsque nous sommes tentés d'éviter l'expression de nos émotions, c'est parce que nous sommes préoccupé.e.s des réactions de notre interlocuteur.trice. 

Que faire de mes émotions à part les exprimer ?

C'est une question importante, car il n'est pas toujours opportun de miser sur l'expression. Parfois les circonstances la rendent impossible, parfois nous savons que les conséquences seraient néfastes, parfois aussi, nous ne sommes pas prêts à poser ce geste d'ouverture et de vulnérabilité, même si ce serait souhaitable. 

Premièrement, la chose la plus importante, c'est de RESPECTER notre émotion. Il faut absolument éviter de la nier, de la repousser ou de nous faire croire qu'elle n'existe pas. C'est une information d'importance majeure et d'une grande pertinence : il ne faut pas la perdre. 

Deuxièmement il est essentiel, pour que notre émotion nous soit utile, de la RESSENTIR vraiment. L'expression est optionnelle jusqu'à un certain point, mais pas le fait de la ressentir. Si nous ne pouvons pas nous occuper immédiatement de ressentir cette émotion, nous avons avantage à nous réserver un moment pour s'y arrêter, dans un avenir aussi rapproché que nous le puissions. En effet, plus le délai se prolonge, plus il est difficile de retrouver cette émotion avec ses qualités exactes : elle perd alors une partie de la richesse de son utilité. 

Troisièmement, il faut rapidement trouver une façon d'en TENIR COMPTE dans notre façon d'agir. Nous avons besoin, pour ne pas nous perdre, d'adapter notre action à ce qui est vraiment important pour nous. Faire le contraire de ce que nous dicte notre émotion véritable est le plus court chemin vers l'angoisse et la confusion. Si je suis furieux.se contre quelqu'un.e, il n'est pas nécessaire de multiplier les sourires faux qui me mettront en déséquilibre. Je peux respecter cette colère sans la mettre au premier plan. 

Enfin, il faut trouver un moyen de SOULAGEMENT PAR L'EXPRESSION. Je peux choisir le moment et l'endroit où le faire, mais il est nécessaire d'avoir un exutoire. Chacun.e a ses moyens préférés : voici quelques exemples. 
Il peut être très soulageant et éclairant d'écrire une lettre à cette personne (on n'est pas forcé de l'expédier) ou d'exprimer nos réactions par écrit dans un journal personnel. D'autres personnes préfèrent parler à un objet qui représente la personne ou à une image mentale de cette personne (il est important de le faire à haute voix pour obtenir le soulagement). Le dessin, la danse, les gestes (frapper un coussin) peuvent aussi être des modes d'expression qui apportent un soulagement précieux. Même des sons inarticulés comme des rugissements peuvent être utiles. 

Peu importe le moyen d'expression qu'on choisit, l'essentiel c'est qu'il permette de "sortir" cette émotion sans créer de problèmes inutiles. C'est pour cette dernière raison que le fait se mettre en colère contre une autre personne qui n'a rien à y voir n'est pas un moyen adéquat. C'est une expression dirigée vers la personne concernée que nous recherchons. 

Décoder le message d’une émotion

Les étapes caractéristiques de cette démarche :

1- prendre le temps de s'arrêter à l'émotion pour bien la ressentir,
2- accueillir cette émotion sans chercher à la changer,
3- laisser apparaître les détails et les nuances qui la composent,
4- attendre que la synthèse ou la lumière se fasse d'elle-même,
5- tenir compte du message reçu dans ma façon d'agir et mon expression,
6-   redevenir disponible.
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